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La future création de l'Institut européen de technologie

Contribution de l'Assemblée des Régions d'Europe

La Sous-Commission Education et Formation souhaite porter à la connaissance de la Commission D ses préoccupations concernant la création prévue d'un Institut européen de technologie (IET). Lors de ses discussions le 20 septembre, deux points ont été identifies qui préoccupent tout particulièrement les Régions européennes:

1. L'incidence sur les financements de l'éducation régionale – La création de l'IET ne devra pas se faire au détriment d'universités régionales ou à celui de l'éducation supérieure dans les regions périphériques. Les financements pour l'établissement de l'IET ne doivent pas provenir de fonds régionaux existants.

2. Eviter la fuite des cervaux hors des Régions – La création de l'IET ne devra pas conduire à un accroissement de la fuite des cervaux hors des Régions, ce qui aurait des effets négatifs sur la compétitivité universitaire et économique des Régions européennes. C'est pourquoi nous privilégierions des formes décentralisées en vue de former des élites au niveau de l'éducation universitaire ainsi qu'au niveau de la recherche et du développement en Europe.

Pour ces raisons, l'ARE devra prendre contact avec les décideurs et ceux chargé de la formation de l'opinion publique dans l'Union Européenne afin qu'ils prennent les préoccupations exprimées ci-dessus en compte.

Adoptée à l'unanimité par la Commission D

Veszprém, 21 septembre 2006
Adoptée à l'unanimité par le Bureau de l'ARE
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